Contruction maison troisieme rang

Par slyjohns, le 18/01/2011 a 14:10

Bonjour,rnrnJe possede une maison en 2eme rang par rapport a la route. Notre viabilisation
est bien faite au bord de cette route et nous avons un chemin d'acces.rnrnll y a eu un dépot de
dossier pour la construction d'une maison entre la mienne et celle qui se trouve en ler rang
par rapport a la route.rnDe ce fait nous nous retrouverions en troisieme rang.rnrnJ‘ai entendu
dire que pour construire un nouveau rang, il fallait qu‘au niveau de la commune il y ait un
certain pourcentage de 2éme rang, ce qui n'est pas le cas ici.rnrnPouvez vous m'éclairez sur
le sujet ?rnrnCdt.rnSlyjohns

Par slyjohns, le 24/01/2011 a 08:57

Bonjour,rnrnPersonne n'a une petite idée ?rnrnA+

Par aie mac, le 24/01/2011 & 13:35

bonjourrnrn[citation]J'ai entendu dire que pour construire un nouveau rang, il fallait qu'au
niveau de la commune il y ait un certain pourcentage de 2eme rang, ce qui n'‘est pas le cas ici.
[/citation]rnrnplut6ét que de préter oreilles aux spéculations dont les sources semblent ici plus
gu'hasardeuses, je vous suggere un passage en mairie, service urbanisme, ou vous pourrez
consulter les documents (POS PLU ou autre) dont le respect des regles est a la base de toute
demande de permis de construire.
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